
 

 

Action 12 
Gestion des crises sanitaires 

Mission 4 : Gestion des crises sanitaires 

  

Typologie de l'action  
 Nouvelle action ☐ Action expérimentale X Action existante  

Porteur Yannick Schmitt, médecin généraliste, Lingolsheim 

Axe stratégique du CLS  

Contexte et enjeux locaux 

Contexte : 

• La crise sanitaire Covid-19 a fait émerger de nouveaux besoins en 
termes d’organisation du système de santé territorial, au sein de laquelle 
les professionnels de ville jouent un rôle majeur ; 

• Un second avenant à l’ACI CPTS a été signé et a permis d’introduire la 
mission de gestion de crises sanitaires dans les missions des CPTS. 

 

Lien avec le Projet 

Régional de Santé (axe et 

objectif) (lettre et chiffre) 

base liste des objectifs du 

PRS) 

☐ Axe 1 : Prévention Choisissez un élément. 

☐ Axe 2 : Soins de Proximité Choisissez un élément. 

☐ Axe 3 : Ressources humaines en santé Choisissez un élément. 

☐ Axe 4 : Parcours Choisissez un élément. 

☐ Axe 5 : Autonomie et social Choisissez un élément. 

☐ Axe 6 : Efficience Choisissez un élément. 

☐ Axe 7 : Innovation Choisissez un élément. 

☐ Organisation de l’offre Choisissez un élément. 

X Hors objectifs PRS 

☐ Coordination, animation et évaluation du CLS 

Objectif général  

 

Adapter l’organisation territoriale aux crises sanitaires 
 

Objectifs spécifiques 

- Améliorer la prise en charge des patients ; 
- Améliorer les liens entre les différentes prises en charge : en ville, à 

l’hôpital et médico-sociales. 
  

Objectifs opérationnels 

 

Un plan d’action de gestion des crises sanitaires sera mis en œuvre au sein de 
la CPTS et communiqué aux professionnels du territoire. 
 

Étapes de mise en œuvre 

– Description 

 Pour information, différentes actions ont été mises en place en 2020 et 

2021 par les professionnels du territoire : 

• Mise en œuvre de la téléconsultation, au travers d’outils comme Odys 
web, ou par le biais d’un outil sécurisé de communication en binôme 
médecin-infirmier ; 

• Actions mises en œuvre par la MSP de Lingolsheim : 
o Accès aux soins : mobilisation de médecins et infirmiers pour 

intervenir dans des structures médico-sociales (EHPAD, FAM) 
en soutien des professionnels en place en période de cluster ; 

o Prévention : participation aux actions de prévention de 
dépistage du Covid-19 au sein de la MSP et au sein du CSC 
l’Albatros ; 

o Organisation pluriprofessionnelle : signature d’un contrat 
assistant au début de la pandémie permettant le 
développement de téléconsultations et de visites à domicile 
auprès des patients les plus fragiles, distribution d’EPI en 
partenariat avec la pharmacie, distribution de vaccins anti-
Covid ; 

o Recherche : surveillance rapprochée des personnes atteintes 
de la Covid-19 par un binôme médecin-infirmier, 
développement d’un projet national de recherche dont le 



 

coordonnateur principal est un des médecins de la MSP, 
autour de la place de l’échographie pulmonaire dans la prise 
en charge de la Covid-19 ; 

o Création d’un centre de vaccination, en partenariat avec la 
mairie de Lingolsheim, depuis janvier 2021. 

 

Durée de l’action 

☐ Annuelle (sur un an) :  

X Pluriannuelle :  

☐Ponctuelle : 

Début : Fin :  

Partenaires de l’action 
Professionnels du territoire, municipalités, structures médico-sociales, CSC 

L’Albatros, ARS, CPAM, CEA 

Public visé 

☒ Tout public 

☐ Jeunes enfants (0 à 6 ans) 

☐ Enfants (7 à 11 ans)  

☐ Adolescents (12 à 15 ans) 

☐ Jeunes Adultes (16 à 25 ans)

  

☐ Adultes (26 à 65 ans) 

☐ Personnes âgées (>65 ans) 

☒ Professionnels* 

☐ Autre (Précisez) :  

* Préciser si professionnels : 

☒ Médical 

☒ Paramédical 

☒ Médico-social 

☒ Social 

☐ De la prévention et de la promotion 

de la santé  

☐ De l’éducation/la formation 

☐ De la culture/Loisirs 

☐ Autre (Précisez) :  

Territoire d’intervention Territoire de la CPTS 

Financement  

Budget global 

prévisionnel 
Travail en cours 

Financeurs et 

montants 
ACI CPTS 

Autres ressources 

mobilisables 

(Matériel, humaine) 

La définition du budget et des moyens mobilisables pour 

cette thématique sera faite lors du dialogue de gestion 

avec la CPAM et l’ARS. 

Les objectifs de l’action 

visent-ils directement la 

lutte contre les inégalités 

sociales de santé ?  

Non  

Politiques Publiques 

concernées 
 

Principaux indicateurs 

d’évaluation retenus  

La définition des indicateurs sera faite lors du dialogue de gestion avec l’ARS et 

la CPAM.  


